
CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE VELENNES 
  

                   Du 28 juin 2021 
 

Nombre de membres en exercice :   11 Présents : 6 
                         
Convocation du : 21 juin 2021      Affichage le : 21 juin 2021 
L’an deux mil vingt et un, le 28 juin à 19 heures  

Le Conseil Municipal de la commune, convoqué en réunion, s’est réuni à la salle des 
fêtes dû au contexte sanitaire, sous la présidence de Madame Nathalie Rolland, maire  
 
Présents : Mesdames Nathalie ROLLAND, Marie-Josèphe SEROR, Pascale LEGAL, et 
Messieurs Martial LONCKE, Gérard LEMOINE, Cyril CHASSANGRE  
 
Absent(s) excusé(s) : Patrick David pouvoir donné à Mme Legal, Jérémy Nasri pouvoir 
donné à Mr Loncke , Frédéric Havard pourvoir donné à Mme Seror Marie joseph 
Corinne Ballouard 
 
Secrétaire de séance : Cyril CHASSANGRE 
 
Lecture du compte rendu précédent, réunion du 09/04/2021, approuvé à l’unanimité. 
 
410- Présentation et délibération projets jeunes : 
Présentation du dispositif « Argent de poche » ville vie vacances. Ce dispositif crée la possibilité pour 
des adolescents et de jeunes adultes (16-21 ans) d’effectuer des petits chantiers de proximité (1/2 
journée) participant à l’amélioration de leur cadre de vie, à l’occasion des congés scolaires et de 
recevoir en contrepartie une indemnisation (dans la limite de 15 € par jeune et par jour). Une 
circulaire du ministère de l’emploi et de la solidarité encadre l’organisation de ces chantiers au titre 
du dispositif Ville vie Vacances. 
 
Mme le Maire et le conseil municipal réfléchissent à ce projet et se rapprocheront de la mairie de 
Aux Marais qui a mis en place ce dispositif.  
 
Aucune décision prise pour le moment.  
 
411- Délibération Décisions modificatives budgétaires  
Mme le Maire explique que pour un équilibre budgétaire il est nécessaire de prendre une décision 
modificative après accord avec le trésorier principal. 
 
2802 : 1638.13 €    vers     2313 : 2650.38 €    
28041581 : 1012.25 €  
Total : 2650.38 €      Total : 2650.38 € 
Total chapitre 040 en diminution pour augmenter le chapitre 23  
 
Après en avoir délibéré le conseil municipal vote à l’unanimité la décision modificative. 
 

• Délibération pour approbation du Compte de Gestion de la cantine 2020 et du 
compte administratif de la cantine 2020. 

Mme Le Maire rappelle au conseil municipal que l’approbation de la dissolution du budget cantine et le 
transfert des actifs a été votée à l’unanimité le 17/07/2020 

Le compte administratif 2020 ainsi que le compte de gestion 2020 de la cantine dressée par le 
comptable public ont été votés le 09 avril 2021. 

Mme Le Maire rappelle les résultats du compte de Gestion 2020 et du compte Administratif 
2020. 



Résultats 2020 : 
 
 EXERCICE 2020 RESUTATS CUMULES 
INVESTISSEMENT 0 € 3094.67 € 
FONCTIONNEMENT  10167.99 € 49 556.41 € 

Mme Le Maire précise que le budget cantine est clos et autorise avec accord du conseil municipal, le 
comptable à procéder à l’intégration de la comptabilité de ce budget cantine dans le budget principal  

Après en avoir délibéré le conseil municipal vote à l’unanimité 
 

• Délibération approuvant le Compte de Gestion de la cantine suite à la, 
fermeture du budget   

 
Le trésorier municipal suite à la fermeture du budget de la cantine à transmis un compte de gestion 
de dissolution à 0. 
Mme le Maire demande au conseil municipal de voter et approuver ce dernier  
 
Après en avoir délibéré le conseil municipal vote à l’unanimité 
 

• Délibération mise à disposition des biens de la cantine   
Mme le Maire explique au conseil municipal que suite à la fermeture du budget annexe cantine, il est 
nécessaire  
 

 De délibérer et valider la mise à disposition obligatoire des biens au SIRS  Bonlier Nivillers 
Velennes.  

 D’autoriser Mme le Maire à signer le procès-verbal de mise à disposition des biens au SIRS  
 D’autoriser le comptable assignataire à effectuer les écritures de comptabilisation de mise à 

disposition.  
 De faire le transfert des résultats cumulés du budget Cantine au SIRS  

 
Après en avoir délibéré le conseil municipal vote à l’unanimité 
 

• Délibération pour les reprises de titres, Non valeurs 

Mme Le Maire explique que sur le budget cantine il y a des titres irrécouvrables compte tenu la 
situation financière des usagers 

Il est donc nécessaire de faire passer ces titres en non valeurs pour un montant total de 235.31 
euros. 

Après en avoir délibéré le conseil municipal vote à l’unanimité 
 

412- Délibération SE60 extension électricité  
Mme le Maire explique qu’il est nécessaire de prendre une délibération pour créer une extension 
sous terraine pour le réseau électrique pour un raccordement Grande rue. 

Mme Le Maire explique que la somme est de 2642.20 € et que celle-ci sera payée sur deux exercices 
soit 50 % 2022 et 50% en 2023. 

Mme le Maire soumet au vote,  

Après en avoir délibéré le conseil municipal vote contre 0, Abstention 4, pour 6. 

 

413- Participation des communes SIRS, Statuts, règlement intérieur de la 
cantine 
Mme le Maire demande au conseil municipal après lecture son approbation du règlement intérieur 
pour la cantine  



Mme le Maire propose les nouveaux statuts du SIRS au Conseil Municipal, lecture et explication sur 
la participation des communes incluant 50% nombre enfants 25% habitants et 25 % DGF (dotation 
forfaitaire) 

Après en avoir délibéré le conseil municipal refuse à l’unanimité la répartition proposée 
par le SIRS  

 

414- Participation plate-forme multiservices de l’agglomération du Beauvaisis. 
Mme le Maire a participé à une réunion à l’agglo il y a un projet de mettre en place une plateforme 
multiservices. 

Le but est de mettre à disposition du matériel et des organismes pour différents services et travaux. 

 
Questions diverses : 

- Mme le Maire explique que la commune a fait une demande auprès de la région des 
subventions supplémentaires pour les différents travaux pour le changement des fenêtres 
et la pompe à chaleur pour la mairie et la cantine et l’ancienne école. Le dossier sera 
étudié en septembre. 

- Le projet de Mr Sénèque la photo box est toujours d’actualité 
- Pass permis : un pass permis commence ce mois-ci : les tâches qui lui seront affectées : 

décaper l’école mise en place de la bibliothèque répertorier les livres, trier les archives. 
- Un mot va être mis dans les boites aux lettres pour une demande de dons de meubles 

pour la bibliothèque (table chaises canapé etc..) une fois que l’espace culturel sera prêt. 
- Distribution fin aout des catalogues de Noel  

 
 
 
 
 
Levée de séances 20h23  

 

 

 

 


